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CADRE D’EMPLOIS DES CHEFS DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE
(Décret 2000-43 du 20/01/2000 modifié)

Missions

Les membres du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale exécutent, dans les conditions fixées par la
loi du 15 avril 1999, sous l’autorité du maire, les missions relevant de sa compétence en matière de prévention et de
surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques.
Ils sont chargés d’assurer l’exécution des arrêtés de police du maire et de constater par procès-verbaux les
contraventions auxdits arrêtés ainsi qu’aux dispositions des codes et lois pour lesquelles compétence leur est donnée.
Ils assurent l’encadrement des membres du cadre d’emplois des agents de police municipale dont ils coordonnent
l’activité.

Échelons

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13

Durées mini / maxi
(Mois)

15 / 15
15 / 15
18 / 18
18 / 18
18 / 18
18 / 24
30 / 36
30 / 36
30 / 36
30 / 36
30 / 36
36 / 48

-

Chef de service de police municipale de classe normale

Rémunération : Grilles indiciaires catégorie B Échelle B-type 1er grade

Peuvent être recrutés les candidats inscrits sur une liste d’aptitude
- après concours externe avec épreuves
- après concours interne avec épreuves
(peuvent seuls être admis à concourir les candidats ayant satisfait à un test
destiné à permettre une évaluation de leur profil psychologique)
- par promotion interne, limitée à 1 recrutement pour 4 nominations hors
mutation à l’intérieur de la commune ou des établissements en relevant,
pour les fonctionnaires territoriaux âgés d’au moins 40 ans au 1er janvier
de l’année de l’examen, comptant à cette date au moins 10 ans de
services effectifs accomplis dans le cadre d’emplois des agents de
police municipale et qui ont été admis à un examen professionnel.
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Recrutement après concours Recrutement au titre de la promotion interne
Stage : 15 mois

débutant par une période obligatoire de formation de 9
mois, réduite à 6 mois pour les candidats ayant suivi
antérieurement la formation obligatoire prévue par

l’article 5 du décret du 24 août 1994 ou justifiant de 4 ans
de services effectifs dans le cadre d’emplois des agents

de police municipale.

Stage : 6 mois
débutant par une période obligatoire de formation de 4

mois.

Seuls les stagiaires ayant obtenu l’agrément du procureur de la République et du préfet et ayant suivi la formation
prévue peuvent exercer pendant leur stage les missions du cadre d’emplois des chefs de service de police

municipale. En cas de refus d’agrément en cours de stage, l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination est
tenue de mettre fin immédiatement à celui-ci.

Prolongation de stage : 9 mois maxi Prolongation de stage : 4 mois maxi

Les avancements au grade de chef de service de police municipale de classe supérieure sont prononcés parmi
les chefs de service de police municipale de classe normale comptant au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème

échelon de leur grade.

Échelons

1
2
3
4
5
6
7
8

Durée mini / maxi
(Mois)

18 / 18
18 / 30
18 / 30
18 / 30
33 / 39
33 / 39
42 / 54

-

Chef de service de police municipale de classe supérieure
(pas plus de 25 % de l’effectif des chefs de service de police municipale de

classe normale et des chefs de service de police municipale de classe
supérieure)

Rémunération : Grilles indiciaires catégorie B

Les avancements au grade de chef de service de police municipale de classe exceptionnelle sont prononcés
parmi les chefs de service de police municipale de classe supérieure comptant 3 ans de services effectifs dans
leur grade, ainsi que parmi les chefs de service de police municipale de classe normale comptant 6 ans de service
en cette qualité et ayant atteint le 5ème échelon de leur grade et les chefs de service de police municipale de classe
supérieure sans condition d’ancienneté qui ont satisfait à un examen professionnel.

Échelons

1
2
3
4
5
6
7
8

Durées mini / maxi
(Mois)

18 / 30
18 / 30
21 / 27
30 / 42
33 / 39
33 / 39
45 / 51

-

Chef de service de police municipale de classe exceptionnelle

Rémunération : Grilles indiciaires catégorie B


